L’an deux mille huit, le vingt-sept MARS,  à vingt heures trente, les membres du Conseil Municipal se sont réunis dans la Salle d’honneur de la Mairie, lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Monsieur Michel VASPART, Maire de la commune.
Etaient présents :  M Maurice BOIXIERE –  M Didier JUIN -  M Bertrand PANGAULT – Mme Joëlle DENOUAL – M Jean REUNGOAT – M Jean-François HULAUD – M Pierre CHOUIN – M Patrice ROBIN – M Jean-François LOREE – Mme Jeanine DUFEIL – M Serge AUFFRET – M Cyrile REMOND – M Sébastien GABILLARD – Mme Françoise VAN DIEN – Mme Jeanine ROUXEL – Mme Véronique MEHEUST – Mme Louise BERTEL FERRAND – Mme Geneviève BONNETE – Mme Clotilde LAFFON – M André GRANDAY – Mme Tiphaine TARDIF. 
Absents : M Jean-Yves PRIE (excusé, pouvoir à M. Vaspart) – Mme Louise BERTEL 
Les membres étant en nombre pour délibérer, la séance est déclarée ouverte. Le procès-verbal de la séance du 15 mars 2008 est adopté à l’unanimité des membres présents, sans observation.
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ORDRE du JOUR
CENTRE COMMUNAL d’ACTION SOCIALE

Election des conseillers municipaux siégeant au conseil d’administration du centre

Le Maire rappelle aux membres de l’assemblée le rôle et le fonctionnement du Centre communal d’action sociale ainsi que la délibération du 13 mai 2002 qui dit que le CCAS comprendra, outre son Président, sept membres élus et sept membres nommés.

Entendu cet exposé,

Après appel à candidature et selon la procédure légale, ont été élus membres du Conseil d’Administration du CCAS :

· Monsieur Bertrand PANGAULT

· Monsieur Pierre CHOUIN

· Monsieur Patrice ROBIN

· Madame Jeanine DUFEIL

· Madame Françoise VAN DIEN

· Madame Clotilde LAFFON

· Madame Joëlle DENOUAL

CONSTITUTION DES COMMISSIONS COMMUNALES et EXTRA-COMUNALES

Le Maire propose aux membres de l’assemblée de procéder à la constitution des commissions municipales et extra-municipales. 

Le Maire étant membre de droit de toutes les commissions, celles-ci se composent comme suit :

COMMISSIONS MUNICIPALES

FINANCES



SPORTS


TRAVAUX

BOIXIERE Maurice


JUIN Didier


PRIE Jean-Yves

PANGAULT Bertrand

REUNGOAT Jean

REUNGOAT Jean

HULAUD Jean-François

LOREE Jean-François
HULAUD Jean-François

ROBIN Patrice


DUFEIL Jeanine

DUFEIL Jeanine

LOREE Jean-François

AUFFRET Serge

AUFFRET Serge

REMOND Cyrile


TARDIF Tiphaine

GABILLARD Sébastien

MEHEUST Véronique





GRANDAY André

JUIN Didier







DENOUAL Joëlle

BERTEL  Louise






JUIN Didier

ANIMATION



ADMINISTRATION

ENVIRONNEMENT et
DENOUAL Joëlle


REUNGOAT Jean

DEVELOPPEMENT DURABLE
CHOUIN Pierre


BOIXIERE Maurice

CHOUIN Pierre
GABILLARD Sébastien

HULAUD Jean-François
REMOND Cyrile
BONNETE Geneviève

ROBIN Patrice

VAN DIEN Françoise
JUIN Didier



ROUXEL Jeanine

MEHEUST Véronique





BONNETE Geneviève
BONNETE Geneviève





LAFFON Clotilde





BERTEL Louise
Un groupe de travail sur LA PETITE  ENFANCE sera formé ultérieurement.

COMMISSIONS EXTRA-MUNICIPALES

CANTINE




NAUTIQUE                  suppléants
CHOUIN Pierre


HULAUD Jean-François          JUIN Didier
DUFEIL Jeanine


REUNGOAT Jean

     LAFFON Clotilde
AUFFRET Serge


AUFFRET Serge

LAFFON Clotilde


REMOND Cyrile

TARDIF Tiphaine


TARDIF Tiphaine
 
CONSTITUTION de la COMMISSION d’APPEL d’OFFRES

Conformément aux dispositions de l’article 22 du Code de Marchés Publics, le Conseil Municipal a procédé à la constitution d’une Commission d’appel d’offres comme suit :

PRESIDENT : Michel VASPART

MEMBRES TITULAIRES


MEMBRES SUPPLEANTS

PRIE Jean-Yves



HULAUD Jean-François

GRANDAY André



LOREE Jean-François

JUIN Didier




BOIXIERE Maurice

SYNDICAT du COLLEGE de PLOUER SUR RANCE – Nomination de deux délégués
Le Maire invite le Conseil à procéder à la désignation des deux délégués qui siégeront dans cette structure.

Après appel à candidature et selon la procédure légale, ont été désignés délégués au Collège de Plouër sur Rance :

· GRANDAY André

· TARDIF Tiphaine

SYNDICAT DEPARTEMENTAL d’ELECTRICITE – Collège intermédiaire du Pays de Dinan

Conformément à la demande du Syndicat Départemental d’Electricité, le Maire invite le Conseil à procéder à la désignation de deux délégués au Collège intermédiaire du Pays de Dinan .
Après appel à candidature et selon la procédure légale, ont été désignés délégués au Collège intermédiaire du Pays de Dinan :

· Membre titulaire : 
REUNGOAT Jean

· Membre suppléant : BOIXIERE Maurice

Correspondant DEFENSE

Après appel à candidature et selon la procédure légale, a été désigné Correspondant DEFENSE : Monsieur Jean REUNGOAT
Correspondant à l’A.D.V.R. (Association pour le développement de la vallée de la Rance)

Après appel à candidature et selon la procédure légale, ont été désignés délégués pour l’ADVR :
· Membre titulaire : 
CHOUIN Pierre

· Membre suppléant 
MEHEUST Véronique

COMITE du SIVOM « Le Rocher des trois communes »

Le Maire rappelle aux membres de l’assemblée que la commune adhère au Syndicat Intercommunal « Le Rocher des trois communes » ainsi que les communes de La Vicomté sur Ranc et de Saint-Hélen.
Après avoir effectué le rappel des compétences du SIVOM, le Maire demande au Conseil de procéder selon la forme légale à la désignation des quatre délégués qui siègeront au Comité Syndical :
Après appel à candidature et selon la procédure légale, ont été désignés délégués  au Comité Syndical du SIVOM « Le Rocher des trois communes » :

· VASPART Michel

· PRIE Jean-Yves

· HULAUD Jean-François

· LOREE Jean-François

CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la CODI (Désignation de trois délégués)
Après présentation des compétences et du fonctionnement de la CODI, le Maire invite le Conseil Municipal à procéder à la désignation des trois délégués qui siégeront au Conseil Communautaire.
Après appel à candidature et selon la procédure légale, ont été désignés délégués au Conseil Communautaire de la CODI :

· Monsieur Michel VASPART

· Monsieur Maurice BOIXIERE

· Monsieur Bertrand PANGAULT

NOMINATION des DELEGUES au sein des COMMISSIONS de la CODI

Après appel à candidature, le CONSEIL MUNICIPAL a procédé à la nomination des délégués comme suit, sous réserve de la formation de nouveaux groupes de travail à venir :

ECONOMIE

Madame Véronique MEHEUST

FINANCES 
Monsieur Cyrile REMOND

QUALITE de l’EAU, EAU et ASSAINISSEMENT

Monsieur Jean-François LOREE

TRANSPORT URBAIN

Monsieur Serge AUFFRET

PETITE ENFANCE

Madame Clotilde LAFFON

TOURISME

Madame Tiphaine TARDIF
SPORTS

Monsieur Didier JUIN

CULTURE

Madame Joëlle DENOUAL

FIXATION du REGIME DES INDEMNITES DE FONCTION

Considérant le montant total des indemnités maximales susceptibles d’être allouées au Maire et aux Adjoints,

Sur proposition du Maire et après délibération,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE de répartir l’enveloppe budgétaire autorisée comme suit, avec effet au 15 mars 2008 :

· Le Maire percevra une indemnité égale à 34,38% de l’indice de référence 1015.

· Les six Adjoints percevront chacun une indemnité équivalant à 14,70% de l’indice 1015.

· Les quatre Conseillers Délégués percevront chacun une indemnité égale à 4,68% de l’indice 1015.

TRAVAUX DE LA SALLE DES FETES / MENUISERIE / AVENANT au MARCHE LESAGE
Monsieur Boixière informe le Conseil qu’il avait été souhaité, dans le cadre des travaux de menuiserie à la salle des fêtes,  que la façade de la scène soit protégée par un habillage en panneau bois et qu’une tablette soit posée sur le muret de jonction avec l’extension.
L’entreprise LESAGE, titulaire du lot menuiserie, a fourni pour cette prestation un devis qui s’établit à 2 315.70 € TTC.
Entendu cet exposé et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, ACCEPTE la proposition ci-dessus établie par l’entreprise LESAGE.

MAIRIE / ACHAT DE STORES
Monsieur Boixière explique à l’assemblée qu’il serait souhaitable d’équiper les bureaux de la mairie de stores à bandes verticales.

A l’issue de la consultation engagée, il présente le devis le moins-disant, établi par la société DINAN STORES (Dinan) pour un montant de 1 745.20 € TTC.

Considérant la nécessité d’acquérir cet équipement, le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, DECIDE de retenir le devis de DINAN STORES pour un montant de 1 745.20 € TTC. 
DATES à retenir :

- Le Maire communique aux conseillers les prochaines dates de réunion :

· Mercredi 2 avril, à 18h30, réunion des adjoints et conseillers délégués

· Samedi  5 avril, à 9h00, visite des édifices communaux et des zones d’activités pour l’ensemble du Conseil

· Lundi  7 avril,  à 20h30,  réunion de la commission des finances

· Jeudi 10 avril, à 20h30, réunion du Conseil Municipal pour le vote du budget.

- Il fait part également à l’assemblée de l’invitation de Mademoiselle Katell Bertrand et de Monsieur Serge Auffret pour leur mariage qui sera célébré à la mairie de Pleudihen sur Rance le samedi 19 juillet prochain, à 15h30,  suivi d’un vin d’honneur à la salle des fêtes.

- Le Maire rappelle  la tenue de l’assemblée générale du Comité de Jumelage à la salle Beaumarchais le vendredi 28 mars, à 20h30.
DIVERS

· Monsieur Jean-François Hulaud signale qu’il convient de procéder à un nettoyage des gouttières de l’église.

Séance close à 21h30
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